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ARTICLE PREMIER
A T’alinéa 2, substituer au mot :
« notamment »
le mot :
« prioritairement ».
EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement vise a indiquer que les bourses sur critéres sociaux sont le pilier et le principal
vecteur de 1'objectif de réduction des inégalités sociales dans les études supérieures.
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